
Le SPW vérifie que la demande est complète et que
l’OAA a bien reçu le dossier (Echange de mails)
Le SPW accuse réception de la demande à la

commune (départ délai de 90 jours)

Visite sur place de l’administration

PT à modifier ?

La modification
nécessite-t-elle

l’accord du Conseil
communal ?

Envoi du PT
modifié au SPW

Envoi du rapport
SPW au Ministre

Notification à la commune du PT approuvé

non

oui

La commune établit son projet de PT
en collaboration avec l’OAA

Le SPW transmet ses fiches rapport
provisoires à la SPGE avec demande

d’avis dans les 30 jours

Le SPW transmet copie de la décision
ministérielle sur le PT accepté

La SPGE transmet copie du PT à l’OAA (+DE)
Elle prépare les fiches techniques (projet,

adjudication, avenant et DF) et les place sur
le site FTP à destination des OAA

oui

Etablissement des fiches-rapport
provisoires par le SPW

Envoi du dossier PT par la commune au SPW

La SPGE informe officiellement le
SPW sur les dossiers acceptés

L’OAA transmet son rapport à la
SPGE sur base des fiches techniques

(délai de 15 jours)

Le SPW transmet une copie de la
demande communale à la SPGE

La SPGE place les fiches techniques
(vierges) des investissements repris sur le

site FTP et sollicite un rapport de l’OAA

Procédure pour approbation des PT

PT modifié par
rapport à

demande initiale ?

non
oui

non

la commune
du SPW
la SPGE

l’OAA

Actions de

Annexe 5.1 au mémento jurisprudence égouttage


